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CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT 
107 avenue Michel Crépeau -  17024 LA ROCHELLE-CEDEX 1 
 
 
 
À l’assemblée générale de la CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT, 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par la commission des finances le 17 juin 2020 sur la base des 
éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat à la fin de cet exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION  
 
REFERENTIEL D’AUDIT 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
INDEPENDANCE 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 
période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 
OBSERVATION  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 
 le point exposé dans la note « Faits majeurs de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels concernant la 

provision constatée au titre du recouvrement complémentaire du prélèvement à effectuer sur le fonds de 
roulement de la Charente-Maritime au titre de l’année 2014, 

 le point exposé dans la note « Faits postérieurs à l’exercice » de l’annexe des comptes annuels concernant les 
mesures prises dans le cadre de la gestion de crise sanitaire liée au Covid-19, 

 le point exposé dans la note « Principes et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels mentionnant 
le changement de méthode comptable d’évaluation de la provision pour indemnités de départ à la retraite incluant 
désormais les charges sociales. 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de Commerce relatives à la justification de 
nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 
selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, 
notamment pour ce qui concerne les éléments suivants : 
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 La Chambre de Métiers a constaté des provisions pour risques et charges pour 2 402 k€ contre 1 158 k€ en 2018, 
dont le détail est donné dans la note 5.7 de l’annexe et dont la variation est notamment justifiée par des éléments 
décrits en « fais majeurs de l’exercice » dans l’annexe des comptes. 
 

 La note 2 de l’annexe, portant sur les faits majeurs, indique que la Chambre de Métiers a versé un acompte de 
55% pour le financement de la construction du CFA sur le site de Lagord. Le solde de 3 033 k€ de la subvention 
d’investissement non encore versé à la Région a été inscrit à l’actif immobilisé. L’ensemble est amorti sur 30 ans 
considérant que ce projet d’infrastructure présente un caractère national. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, 
arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Chambre de Métiers et de l’Artisanat ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la commission des finances. 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
 
A La Rochelle, le 25 juin 2020. 
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 ______________________  
Marc CLAVERIE  

 
 
 
 



CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA CHARENTE-MARITIME

                                                          B I L A N  EXERCICE 2019

          E X E R C I C E 2019 Exercice
BRUT AMORTIS- NET 2 018

SEMENT net
ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement
Concessions et droits similaires 6 740 000,00 293 938,88 6 446 061,12 6 670 727,78
Droit au bail 0,00 0,00 0,00 14 814,84
Autres 346 241,02 312 930,75 33 310,27 43 292,56
Avance et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains 141 026,94 141 026,94 141 026,94
Agencements et aménagements de terrains
Constructions 12 903 700,01 6 683 590,68 6 220 109,33 6 498 992,56
Constructions sur sol d'autrui
Installations techniques, matériel et outillage à caract.pédagogique 5 911 370,48 5 263 512,59 647 857,89 602 676,19
Matériel mis à disposition
Autres 5 320 150,31 4 807 820,59 512 329,72 479 864,30
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes
Dépréciation des immobilisations (amortissement pour ordre) 0,00 0,00

Sous-total 31 362 488,76 17 361 793,49 14 000 695,27 14 451 395,17
Immobilisations financières 
Participations et autres formes de participation 135 630,17 135 630,17 135 935,07
Prêts
Autres 8 662,37 8 662,37 8 499,37

Sous-total 144 292,54 144 292,54 144 434,44

TOTAL I 31 506 781,30 17 361 793,49 14 144 987,81 14 595 829,61

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en cours 44 966,35 44 966,35 46 515,67
Créances
Clients et comptes rattachés 1 123 473,08 139 776,79 983 696,29 821 725,71
Fournisseurs débiteurs 0,00 0,00
Personnels et comptes rattachés 0,00 69,94
Sécurité Sociale et autres  Organismes sociaux 3 167,10 3 167,10 10 662,95
Etat et autres collectivités publiques 702 900,63 702 900,63 657 123,63
Autres créances 296 085,86 296 085,86 604 321,24
Charges constatées d'avance 36 182,21 36 182,21 25 322,60

TOTAL II 2 206 775,23 139 776,79 2 066 998,44 2 165 741,74

Valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 0,00

Disponibilités 7 069 602,19 7 069 602,19 8 078 399,35
Caisse 2 573,08 2 573,08 2 749,85
Comptes courants

TOTAL III 7 072 175,27 7 072 175,27 8 081 149,20

Regies d'avances et accréditifs

TOTAL IV

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV) 40 785 731,80 17 501 570,28 23 284 161,52 24 842 720,55

A C T I F



CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA CHARENTE-MARITIME

                                                          B I L A N  EXERCICE 2019

Exercice Exercice pré- Exercice Exercice pré-
P A S S I F avant affecta- cédent avant aprés affecta- cédent après 

tion affectation tion affectation
CAPITAUX PROPRES

Apports
Dotation initiale 532 168,52 532 168,52 532 168,52 532 168,52
Dons et legs en capital
Affectation 289 323,33 370 020,08 289 323,33 370 020,08

Réserves
Autres réserves (réserves facultatives) 12 113 138,15 12 322 571,57 11 837 313,60 12 251 309,88
Dépréciation de l'actif (à déduire) -478 270,69 -554 634,92 -478 270,69 -554 634,92 

Report à nouveau (solde créditeur ou débiteur) 81 663,75 164 515,72 -1 140 368,94 176 541,44

Résultat net de l'exercice (excédent ou déficit) -1 497 857,24 -59 235,97 

Subventions d'investissement 15 701 897,85 15 850 906,31 15 701 897,85 15 850 906,31

Subventions d'investissement inscrites au compte -11 113 640,02 -11 205 492,81 -11 113 640,02 -11 205 492,81 
de résultat (à déduire)

TOTAL I 15 628 423,65 17 420 818,50 15 628 423,65 17 420 818,50

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques 1 643 571,23 391 037,05
Provisions pour charges à répartir su plusieurs exercices 758 710,26 767 246,14

TOTAL II 2 402 281,49 1 158 283,19

D E T T E S 

Dettes financières
Emprunts et dettes financières auprès des ets de crédit
Emprunts et dettes financières diverses 
Avances de l'Etat et autres collectivités territoriales

Dettes d'exploitation
Fournisseurs et comptes rattachés 503 407,33 548 690,56
Personnels et comptes rattachés 798 890,72 1 017 273,88
Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 387 988,16 827 194,86
Etat et autres collectivités publiques 286 629,60 460 158,61

Dettes diverses
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 89 967,86 158 998,13
Clients et comptes rattachés 420,00 3 156,90
Autres dettes 3 044 699,40 3 052 303,13
Produits constatés d'avance 141 453,31 195 842,79

TOTAL III 5 253 456,38 6 263 618,86

TOTAL GENERAL I + II + III 23 284 161,52 24 842 720,55
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Budget exécuté Budget exécuté Budget exécuté Budget exécuté

CHARGES Exercice antérieur Exercice présent PRODUITS Exercice antérieur Exercice présent

2018 2019 2018 2019

     Charges de personnel (64) 10 087 362,78 9 828 094,57      Subventions d'exploitation (74) 10 320 048,13 10 514 133,90

     Personnel extérieur (621) 697 381,28 728 589,67           - dont Ministère chargé de l'artisanat 16 043,49 0,00

     Taxe sur les salaires (6311) 326 411,11 331 401,92           - dont Région 8 101 743,48 8 170 033,00

          - dont taxe d'apprentissage 1 091 060,73 1 076 580,90

          - dont FAF artisans 

     Achats (60) (sauf 603) 1 372 649,54 1 480 377,40     Production stockée (71)

     Variation des stocks (603) -9 116,66 1 549,32

     Charges spécifiques (657 et 658) 60 708,70 69 445,70      Produits spécifiques (757) 1 913 130,51 1 881 221,50

          - dont taxe pour frais de Chambres de métiers 1 746 777,00 1 732 050,00

                   -dont ressources ou subv.de fonctionnement.affectées

          - dont droit additionnel finançant le conseil de la formation

     Autres charges de gestion (61,62 sauf 621, 
     63 sauf 6311,65 sauf 657 et 658)

2 437 499,63 2 491 478,18      Produits de gestion (70,72,75,sauf 757) 2 704 332,18 2 564 990,86

     Dotations (681) 869 834,54 2 561 229,96     Reprises amortissements et provisions (781) 145 169,72 510 905,64

    Transferts de charges d'exploitations (791) 134 183,57 48 717,07

     Total des charges d'exploitation 15 842 730,92 17 492 166,72      Total des produits d'exploitation 15 216 864,11 15 519 968,97

     Résultat d'exploitation -625 866,81 -1 972 197,75 

       COMPTE DE RESULTAT

       EXERCICE 2019
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Budget exécuté Budget exécuté Budget exécuté Budget exécuté

CHARGES Exercice antérieur Exercice présent PRODUITS Exercice antérieur Exercice présent

2018 2019 2018 2019

     Charges financières (66)      Produits financiers (76) 28 853,68 28 706,62

     Intérêts et charges assimilées (66)      Intérêts et produits assimilés (76) 28 507,59 28 369,56

     Dotations aux amortiss., deprec.et provis.-charges financières (686)      Reprises sur depréc. et provis.- pdts financièrs (786)

     Transferts de charges financières (796) 0,00 0,00

     Total des charges financières (66) 0,00 0,00      Total des produits financiers (76) 28 853,68 28 706,62

     Résultat financier 28 853,68 28 706,62

     Charges exceptionnelles (67) 40 896,22 81 613,46      Produits exceptionnels (77) 578 673,38 527 247,35

          - sur opérations de gestion 27 938,05 53 247,46           - sur opérations de gestion 129 198,06 29 764,44

          - sur opérations en capital 12 958,17 28 366,00           - sur opérations en capital 30 000,00 12 283,87

               dont VNC des éléments d'actifs cédés (675) 12 958,17 28 366,00                dont  produits des cessions d'actifs cédés (775) 30 000,00 12 283,87

dont quote part des financements rattachés à des actifs déterminés  

(subv.d'investiss.) virée au résultat de l'exercice (777) 419 475,32 485 199,04

     Dotations amort, depréc. et provis.charges except. (687)      Reprises sur déprec.et provis.- produits exceptionnels (787) 0,00 0,00

     Transferts de charges exceptionnelles (797) 0,00 0,00

     Total des charges exceptionnelles (67) 40 896,22 81 613,46      Total des produits exceptionnels (77) 578 673,38 527 247,35

     Résultat exceptionnel 537 777,16 445 633,89

     Impôts sur les bénéfices (69)

          Total des charges 15 883 627,14 17 573 780,18           Total des produits 15 824 391,17 16 075 922,94

          Résultat net -59 235,97 -1 497 857,24 

          Totaux égaux 15 824 391,17 16 075 922,94           Totaux égaux 15 824 391,17 16 075 922,94

       COMPTE DE RESULTAT
        EXERCICE 2019
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COMPTES ANNUELS DE LA CHAMBRE DE METIERS DE L’ARTISANAT 
 

EXERCICE 2019 
 
 
1 – Périmètre des comptes annuels 
 
2 – Faits majeurs de l’exercice 
 
3 – Faits postérieurs à l’exercice 
 
4 – Principes et méthodes comptables 
 
5 - Notes sur le bilan 
 
6 – Notes sur le compte de résultat 
 6.1 – Compte de charges  
 6.2 – Compte de produits  
 
7 – Autres informations 
 7.1 – Ressources non utilisées à la clôture de l’exercice 

7.2 -  Engagements hors bilan 
7.3 -  Choix des clefs de répartition et leur méthode d’application 

 7.4 – Bilan formation 
 7.5 – Effectifs 
 
 
 
1 – PERIMETRE DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes 2019 retracent l’activité du siège ainsi que des trois sites « CFA », La Rochelle, Lagord et 
Saint Germain de Lusignan et ne donnent pas lieu à la tenue d’une comptabilité distincte de trésorerie. 
 
 
2 – FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 
 
Par arrêté du 08 juin 2015 n°2015-D2/B2/063 portant recouvrement complémentaire du prélèvement 
à effectuer sur le fonds de roulement de la Charente-Maritime au titre de l’année 2014,  Madame la 
Préfète de la Région Poitou-Charentes,  a mis à la charge de la CMA un prélèvement complémentaire 
de 2 900 000 €. 
Les membres de la  Chambre de Métiers réunis en Assemblée Générale le 24 juin 2015 se sont 
opposés au principe d’un prélèvement complémentaire aux motifs suivant : 
- l’émission d’un titre complémentaire n’est nullement prévue dans les textes liés à la mise en œuvre 
de la loi de finances rectificative du 08 aout 2014, 
- il est en parfaite contradiction avec l’arrêté du 19 décembre 2014, 
- la violation du principe d’égalité au regard des autres Chambres de Métiers, 
et ont mandaté le Président pour engager tous les recours liés à ce prélèvement (délibération n°47) 
 
Suite aux rejets des recours gracieux, la CMA 17, a donc conformément à la délibération n°47 
introduit une requête devant le Tribunal Administratif de Poitiers tendant à l’annulation de l’arrêté du 
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08 juin 2015 n°2015-D2/B2/063 et du titre de perception complémentaire du 13 aout 2015 d’un 
montant de 2 900 000 €. 
 
Le titre de perception du 13 aout 2015 a été annulé par jugement du 11 octobre 2017. Mais la CMA17 
a décidé de faire appel auprès de la Cour administrative d'appel de Bordeaux de ce jugement car bien 
que le titre de perception soit annulé, un nouveau de titre de perception peut être émis à nouveau 
pour le même montant dès lors qu'il n'a pas été fait droit aux arguments de la CMA 17 sur le fond. 
 
La Cour administrative d'appel de Bordeaux a débouté la CMA17 par son jugement du 12 mars 2020. 
La CMA17 envisage de se pourvoir en cassation auprès du Conseil d’Etat.  
Notre Avocat à la Cour de Cassation et du Conseil d’Etat nous précise par son courrier du 16 juin 2020 
que notre pourvoi en cassation a une chance d’aboutir. Considérant ces éléments, nous portons une 
provision de 50% du montant des 2,9 Millions d’euros à notre exercice de 2019. 
 
La CMA 17 s’est engagée, par convention du 16 aout 2017, avec  la Région Nouvelle-Aquitaine à 
contribuer au financement de la construction du CFA sur le site de Lagord-Atlantech à hauteur de 
6 740 000 €. 
 
La Région Nouvelle-Aquitaine a assuré la maitrise d’ouvrage de la construction du CFA et en est 
propriétaire. La gestion des bâtiments est confiée à la CMA17. 
Un premier versement de 55%, soit 3 707 000 €, a été versé en 2017 et il était prévu que le solde de 
3 033 000 € soit versé à l’issue de la vente des locaux actuels et/ou au plus tard le 30 juin 2019. La 
vente ne sera pas réalisée à cette date, un avenant a reculé la date de versement du solde au 31 
décembre 2020.  
 
Le solde de la subvention d’investissement non encore versé à la Région de 3 033 000 e a été inscrit à 
l’actif immobilisé de la CMA17 en compte 205.  
 
Cette subvention est amortie sur 30 ans considérant qu’elle finance un projet d’infrastructure à 
caractère national, à compter de la mise en service du CFA, soit au 10/09/2018. 
 
 
3 – FAITS POSTERIEURS A L’EXERCICE 
 
L’émergence et l’expansion du coronavirus début 2020 couplée à la mise en place à compter du 17 
mars 2020 par le Président de la République Française d’un confinement obligatoire ont affecté de 
manière significative toutes les activités économiques de notre pays. La Chambre des Métiers a 
immédiatement réagi en adoptant toutes les mesures de sauvegarde à sa disposition afin de limiter au 
maximum les conséquences de cette crise sur ses capacités financières. De ce fait, nous considérons, 
qu’au jour de l’arrêté des comptes, ces évènements ne remettent pas en cause la valorisation des 
actifs de la société.  
 
Pendant  la période du confinement (17 mars au 11 mai 2020), 70% des effectifs salariés ont exercé 
en télétravail, 12% ont été en maintien à domicile (personnel entretien, self, vie scolaire) et 13% en 
Autorisation Spéciale d’Absence (Garde d’enfants). 
 
En sa qualité d’Etablissement Public Administratif, la CMA17 n’a sollicité aucun report de charges ou 
de mesures de soutien liées aux différents Fonds d’Urgence.  
 
Sur la période post-confinement (depuis le 11 mai 2020), les collaborateurs ont repris le travail sur 
site en rotation de 50% pour respecter le protocole sanitaire validé à l’unanimité par les élus du 
bureau et de la CPL. 
A ce jour, 50% des effectifs travaillent sur site, 45% en télétravail (rotation + personnes à risques), 
3% restent en autorisation spéciale d’absence (garde d’enfants) et 12% sont en congé (payés, 
maladie, dispo). 
 
Depuis le 18 mai 2020, la CMA17 a rouvert au public en mode dégradé :   

 Sur le CFA seuls 34% des apprentis principalement en 2eme année et des adultes suivent les 
cours d’enseignement théorique en présentiel. Les autres sont soit en « distanciel », soit en 
entreprises. 

 Sur le siège, l’accueil, le CFE-RM et les formations en présentiel reprennent progressivement 
(permis d’exploitation, hygiène et sécurité) ainsi que l’examen taxi (34 personnes).  
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La reprise se fait progressivement, mais les perspectives du second semestre semblent très 
incertaines avec : 

 La hausse probable des défaillances d’entreprises artisanales sur le dernier trimestre 2020.  
 La baisse probable de contrats d’apprentissage en septembre. La Bourse de l’Alternance de la 

Région Nouvelle Aquitaine enregistre une baisse de 35% en comparaison de l’an dernier au 
31 mai. 

 
Pendant cette période difficile, le CFA a choisi d’assurer une continuité pédagogique  et de service 
pour l’ensemble de ses apprentis et stagiaires. 
Dans un temps très court, notre CFA s’est organisé autour du travail à distance et a mis en place le 
lien formatif avec ses apprenants grâce à de nombreux outils et ressources 
 
Les apprentis et leur famille ont été informés de ce dispositif dès le 16 mars  par mail, réseaux sociaux 
et par le site Internet du CFA  www.CFA17.fr avec comme consigne essentielle de rester en contact 
permanent avec leur professeur principal. 
 
Cette organisation pédagogique s’est concrétisée par la mise à disposition de moyens adaptés pour 
l’ensemble de la communauté éducative du centre de formation.  
Nos personnels administratifs ont été équipés en matériel informatique portable pour assurer une 
continuité de service en télétravail. 
Nos personnels enseignants sont tous équipés d’ordinateurs portables et nous avons déployé l’outil 
Office 365 qui a permis à chacun de communiquer avec ses groupes d’apprentis et de stagiaires. 
Le service éducatif a assuré par mail et par téléphone le lien avec les jeunes qui rencontraient des 
difficultés sociales ou  d’accès aux outils numériques. 
Le site WEB du CFA permettait  en complément de répondre à tout questionnement des 
professionnels ou des apprentis dans un délai de 24 h. 
 
 
 
4 – PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES  
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

- Continuité de l’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices 

 
Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
Un changement de méthode comptable  a été effectué en 2019 en ce qui concerne le calcul de la 
provision pour indemnité de départ à la retraite. La Chambre de Métiers ne valorisait pas les charges 
sociales afférentes à cette indemnité A compter de l’exercice 2019 la valorisation de cette provision 
inclus les charges  sociales. 
 
La régularisation du montant des charges sociales de 2018 a impacté les fonds propres de la CMA 
pour 138 171 €. Le résultat n’a  été impacté que par la variation entre la provision 2018 corrigée et la 
provision 2019 calculée selon cette nouvelle méthode. 
 
 
5 - NOTES SUR LE BILAN 
 
 
ACTIF 
 
5.1 – Investissement et immobilisations 
 
Les investissements réalisés en 2019 s’élèvent à 521 105  €. 
Ils  se décomposent  comme suit. 
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 Au Siège : 26 676 € 
 
- Site Web  
- Licences informatiques 
- Aménagements divers 
- matériel informatique 
- mobilier de bureau 
 
 

 Au Campus : 494 429 € 
 

A La Rochelle : 297 318 € 
- matériel pédagogique principalement pour les sections alimentaire, mécanique et bâtiment. 
- matériel informatique  
- matériel et logiciel de caisse pour le self 
 
A Saint Germain de Lusignan : 197 111 € 
- matériel pédagogique pour les sections mécanique et alimentaire 
- matériel informatique  
- matériel et logiciel de caisse pour le self 
- les locaux et la sécurité. 
 
Pour le CFA, le financement du Conseil Régional s’élève à 242 713 € soit 49 %  
Le financement de l’Organisme Gestionnaire est de 108 042 € soit 22 % 
Le financement de taxe parafiscale est de 143 674 € soit 29 % 
 
Les constructions sont comptabilisées au prix d’achat ou au prix de revient de la construction et 
enregistrées par composant. La durée de l’amortissement est de 50 ans pour le gros œuvre, 30 ans 
pour le second œuvre et 10 ans pour les aménagements. 
 
Pour les aménagements de l’année 2000 du Campus de La Rochelle, la durée de l’amortissement est 
calculée sur  20 ans.  
 
Les amortissements annuels du matériel mis à disposition par l’ANFA (mécanique) ne sont pas 
comptabilisés en charges de l’exercice. Ils apparaissent au passif du bilan dans un compte de réserves 
« dépréciation de l’actif ».  
 
L’amortissement annuel est de 4 333 € pour le matériel prêté par l’ANFA. 
 

Compte Intitulé
Valeur brute en 
début d'exercice

Augmentation Cession
Valeur brute à la 
fin de l'exercice

205000 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 6 740 000           6 740 000          

206000 DROIT AU BAIL 40 000                40 000           -                      

208000 AUTRES IMMO.INCORPORELLES          346 238              17 682             17 679           346 241             

211000 TERRAINS 141 027              141 027             

213000 CONSTRUCTIONS 12 903 700         12 903 700        

215000 INST. TECH. MAT. OUT. PEDA. 5 622 119           272 511           528 917         5 365 713          

215010 INSTAL.TECH.MATER.MIS A DISP. 370 020              80 697           289 323             

215800 INSTAL.TECH.MATER.INFORMAT. PEDA. 256 334              256 334             

218100 INST. GEN. AGENCTS AMENAGTS DIV 2 235 674           77 402             80 608           2 232 469          

218200 MATERIEL DE TRANSPORT              427 891              427 891             

218310 MATERIEL DE BUREAU                 217 586              217 586             

218320 MATERIEL INFORMATIQUE              735 153              60 933             24 427           771 660             

218400 MOBILIER                           1 119 347           33 190             11 818           1 140 719          

218800 IMMO. CORPORELLES DIVERSES         582 513              59 388             112 074         529 827             

31 737 603     521 105        896 220      31 362 489     TOTAL

TABLEAU DE VARIATION DES IMMOBILISATIONS BRUTES EN 2019
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Compte Intitulé
Amortissements 

cumulés en début 
d'exercice

Augmentation Diminution
Amortissements 
cumulés en fin 

d'exercice

205000 CONCESSIONS ET DROIT SIMILAIRES 69 272             224 667        -                   293 939             

206000 DROIT AU BAIL 25 185             1 222            26 407            -                     

208000 AUTRES IMMO.INCORPORELLES          302 945           19 684          9 698              312 931             

213000 CONSTRUCTIONS 6 404 707        278 883        -                   6 683 591          

215000 INST. TECH. MAT. OUT. PEDA. 5 092 955        195 000        525 126          4 762 830          

215010 INSTAL.TECH.MATER.MIS A DISP. 356 917           4 333            80 697            280 553             

215800 INSTAL.TECH.MATER.INFORMAT. PEDA. 195 925           24 204          -                   220 130             

218100 INST. GEN. AGENCTS AMENAGTS DIV 1 913 663        119 560        77 617            1 955 606          

218200 MATERIEL DE TRANSPORT              353 354           22 664          -                   376 018             

218310 MATERIEL DE BUREAU                 217 586           -                 -                   217 586             

218320 MATERIEL INFORMATIQUE              693 583           28 862          24 427            698 017             

218400 MOBILIER                           1 101 349        8 153            11 807            1 097 695          

218800 IMMO. CORPORELLES DIVERSES         558 765           16 207          112 074          462 898             

17 286 208   943 439     867 854       17 361 793    

TABLEAU DE VARIATION DES AMORTISSEMENTS  EN 2019

TOTAL  
 
5.2 – Tableau des immobilisations financières 
 
 

Dénomination Nature QP de 
détention Montant 

PARTICIPATIONS       

CREDIT AGRICOLE Parts sociales   199.88 € 

SEMDAS (Société d'Economie Mixte Dvlpt Aunis et Saintonge) 40 actions   609,80 € 

SIAG (Société Interprofessionnelle Artisanale de Garantie)     2 667,85 € 

SOCAMA (Société de Caution de Mutuelle Artisanale en 17) 200 parts   304,90 € 

SAEM Espaces Congrès de La Rochelle 7 actions   4 389,00 € 

BANQUE POPULAIRE 750 parts sociales  12 750.00 € 

AUTRES FORMES DE PARTICIPATIONS       

SCI ARTISANAT 17 99 Parts sociales 99% 114 702,64 € 

SCI METIERS 17     6,10 € 

TOTAL     135 630.17 € 

 
 
5.3 – Stocks 
 
Les stocks de matière d’œuvre pour la formation des stagiaires sont valorisés au dernier prix d’achat. 
 
 
 
PASSIF 
 
5.4 - Report à nouveau  
 
Le report à nouveau a été mouvementé par l’affectation d’une partie du résultat  déficitaire  de 2018 à 
hauteur de -82 852€ 
Suite à l’autorisation par la Région de l’utilisation d’une partie du résultat excédentaire 2018 du CFA 
pour la réalisation de projets d’investissements, 94 878 € ont été portés en compte 115 « résultat 
sous contrôle du tiers financeur ». 
 
 
 
5.5 - Autres réserves (facultatives) :  
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Le compte de  réserve facultative a été mouvementé suite au changement de valorisation de la provision 
pour indemnité de départ à la retraite afin de régulariser le montant des charges sociales 2018 s’y 
rapportant. 
 
Une partie des réserves constituées pour la délocalisation du CFA a été affecté sur le résultat 2018 à 
hauteur des amortissements constatés en 2018. 
 
 
5.6 – Subventions d’investissements 
 

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AU 31/12/2019 

  Intitulé  début d'exercice Augmentation Diminution  fin de 
l'exercice 

131100 SUBV.EQUIP. - ETAT                  307 916 €  40 014 € 267 902 € 

131103 SUBV.EQUIP. - ETAT CONSTRUCTION          479 530 €   479 530 € 

131200 SUBVENTIONS EQUIPEMENT REGION       6 169 774 € 261 819 € 440 789 € 5 990 804 € 

131203 SUBVENTIONS EQUIP.REGION CONSTRUCTION     4 440 115 €   4 440 115 € 

131300 SUBV.EQUIP. - DEPARTEMENT           194 087 €  40 730 € 153 357 € 

131303 SUBV.EQUIP-DEPARTEMENT CONSTRUCTION    1 881 337 €   1 881 337 € 

131700 SUBV.EQUIP. - AUTRES ORGAN.PUBLICS  100 866 €   100 866 € 

131703 SUBV.EQUIP.A.ORG.PUBLICS CONSTRUCTION  1 778 761 €   1 778 761 € 

138100 AUTRES SUBV.INV. EXONERATION T.APP. 154 049 €  53 966 € 100 083 € 

138200 AUTRES SUBV.INV. TAXES PARAFISCALES 279 449 € 138 575 € 1 553 € 416 471 € 

138800 AUTRES SUBV.INV.                    65 023 €  27 649 €  92 672 € 

 TOTAL 15 850 907 € 428 043 € 577 052 € 15 701 898 € 

 
TABLEAU DE REPRISE DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AU 31/12/2019 

 

  Intitulé  début d'exercice Augmentation Diminution  fin de 
l'exercice 

139110 SUBV.EQUIP. - ETAT                  306 090 € 924 € 40 014 € 267 000 € 

139113 SUBV.EQUIP. - ETAT CONSTRUCTION          347 158 € 7 688 €  354 846 € 

139120 SUBV.EQUIP. - REGION                5 591 444 € 235 356 € 427 756 € 5 339 044 € 

139123 SUBVENTIONS EQUIP.REGION CONSTRUCTIO 2 226 503 € 91 056 €  2 317 559 €  

139130 SUBV.EQUIP. - DEPARTEMENT           202 889 € 7 € 40 730 € 162 166 € 

139133 SUBV.EQUIP-DEPARTEMENT CONSTRUCTION    1 208 744 € 35 712 €  1 244 456 € 

139170 SUBV.EQUIP. - AUTRES ORGAN.PUBLICS  109 660 € 219 €  109 879 € 

139173 SUBV.EQUIP.A.ORG.PUBLICS CONSTRUCTION 862 629 € 36 798 €  899 127 € 

139810 AUTRES SUBV.INV. EXONERATION T.APP. 156 120 €  53 966 € 102 154 € 

139820 AUTRES SUBV.INV. TAXES PARAFISCALES 110 344 € 50 332 € 1 553 € 159 123 € 

139880 AUTRES SUBV.INV.                    84 211 € 14 074 €  98 285 € 

  TOTAL 11 205 493 € 472 166 €  564 019 € 11 113 640 € 

 
 
5.7 – Provisions 
 
En 2019, la provision pour aide au retour à l’emploi a été diminuée, elle a fait l’objet d’une reprise de 
provisions pour 319 648 € et d’une dotation de 73 994 €. 
 
La provision pour investissements et travaux a fait l’objet d’une reprise de 160 000 €. 
 
La provision pour risque, concernant le prélèvement complémentaire sur le fonds de roulement de 
l’année 2014 a fait l’objet d’une dotation de 1 450 000 €. 

TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS EN 2019 
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Intitulé  début 
d'exercice Augmentation Diminution  fin de l'exercice 

PROVISIONS POUR RISQUES         

Perte d'emploi 351 037 € 73 994 € 319 648 € 105 383 € 

Indemnité de licenciement  48 188 €  48 188 € 

Ecrêtement Etat  1 450 000 €  1 450 000 € 

Provisions pour litiges 40 000 €   40 000 € 

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES     

Provisions pour allocations fin de carrière (*) 410 968 € 30 800 € 20 007 € 421 761 € 

Projet d'établissement 489 450 €  160 000 € 329 450 € 
PROVISIONS POUR CHARGES A 
REPARTIR     

Elections  5 000 € 2 500 €   7 500 € 

TOTAL 1 296 455 € 1 605 482 € 499 655 € 2 402 282 € 
 
* Le montant à l’ouverture de la provision pour allocation de fin de carrière comprend l’impact du 
changement de méthode ayant impacté les fonds propres. 
 
5.8 – Fonds de roulement 
 
Le fonds de roulement est en diminution et  s’établit à 4 025 494 €.  
 
 
 
6 – NOTE SUR LE COMPTE DE RESULTAT  
 
Le résultat du budget réalisé 2019 présente un résultat déficitaire de 1 497 857 €.  
Ce résultat s’établit avec un total des produits de 16 075 923 € et un total de charges de  
17 573 780 €. 
 
Ce résultat se décompose comme suit :  

- Siège, un déficit de 1 228 078 € 
- CFA, un déficit de    269 779 €  

 
6.1 - Comptes de charges 
 
Charges d’exploitation  
 
Les prestations de services enseignant pour la formation individuelle et collective des artisans                 
(41 484 €) sont  compensées par un produit du même montant. Les salaires des formateurs mis à 
disposition par les services du siège (réglementaire, technique, économique) sont comptabilisés en 
autres services extérieurs (charge) pour la formation collective des artisans et en transfert de charges 
de personnels (produit) pour les services du siège. 
 
Dans les autres services extérieurs sont également comptabilisés les frais de personnel mis à disposition 
correspondant  au personnel du service informatique dont les contrats de travail ont été transférés à la 
C.R.M.A à compter du 1er octobre 2014 dans le cadre de la régionalisation et à une partie du personnel 
des ressources humaines à compter depuis le 1 er avril 2017. Les frais de mise à disposition facturés 
en 2019 s’élèvent à 207 985 €. 
 
Dans les comptes du Campus, la comptabilisation des salaires de l’Organisme Gestionnaire a été imputée 
au compte 6215 pour un montant  de 453 204 € et  pour 20 378 € dans les charges des autres dispositifs 
de formation. En contrepartie, au siège, ces montants sont au crédit du compte 649 pour 473 582 €. 
 

Le montant des salaires et charges sociales y compris les taxes sur les salaires et le personnel 
intérimaire, pour l’année 2019, s’élève à 10 983 496 € contre 11 242 220 €  en 2018 soit une diminution 
de 258 724 € (-2.3 %). Ce montant a été impacté en 2019 par une reprise partielle de la provision pour 
congé payé enseignant à hauteur de 256 416 €. 
 
Les pertes sur créances irrécouvrables s’élèvent à 31 345 €. 
 Dotation aux amortissements et provisions  
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La durée d’amortissement : 
Construction gros œuvre 50 ans 
Construction second œuvre 30 ans 
Constructions agencements 10 ans 
Mobilier    5 ans 
Informatique    3 ans  
Logiciel inférieur à 10 000 €  1 an 
Logiciel supérieur à 10 000 €  3 ans 
Photocopieur   3 ans 
Installation bâtiment  10 ans 
 
Ce poste comprend :  
- La dotation aux amortissements pour les immobilisations de 939 107 € 

o Au siège       145 387 € 
o Au campus    793 720 € 

Ce dernier montant est à rapprocher de la quote-part de subvention inscrite au compte de résultat  du 
campus qui s’élève à 808 493 €. 
 
- La dotation aux provisions pour : 

- Indemnité départ à la retraite : 30 800 € 
- Indemnité de licenciement : 48 188 € 
- Allocation retour à l’emploi : 73 994 € 
- Prélèvement complémentaire sur fonds de roulement 2014 : 1 450 000 € 
- Charges à répartir : 2 500 € 
- Dépréciation des clients douteux : 16 642 € 

 
 
Charges exceptionnelles  
 
D’un montant de 81 613 €, elles correspondent principalement à des charges sur exercices antérieurs. 
 

 Au Campus : 53 668 € 
- Régularisation subvention Région SPRO 2018 : 22 308 € 
- Régularisation subvention Région fonctionnement 2018 : 15 904 € 
- Régularisation subvention Région hébergement des apprentis 2018 : 50 € 
- Régularisations clients : 633 € 
- Valeur nette comptable des immobilisations sorties : 14 773 € 
 
 

 Au siège : 27 945 € 
- Régularisation subvention Région SPRO 2018 : 4 622 € 
- Régularisation subvention Région Bravo les artisans 2015/2016 : 5 108 € 
- Régularisation subvention Région innovation 2017 : 2 381 € 
- Régularisation subvention Région métiers d’art 2017 : 1 984 € 
- Régularisation indemnités Etat Nacre 2018 : 240 € 
- Régularisation client : 17 € 
- Valeur nette comptable droit au bail location Saintes sorti : 13 593 € 
 
 
Le montant total des charges s’élève  à 17 573 780 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.2 - Comptes de produits 
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Produits d’exploitation :  
 
Les subventions s’élèvent à 10 514 134 €. 
 

 Au Campus : 9 538 488 € 
 
 - Le montant des subventions pour fonctionnement des Campus a été  comptabilisé pour un montant 

de 7 135 176 € (dont 87 120  € pour les DIMA) pour un effectif au 31.12.2018 de 2 030 apprentis. 
- La subvention hébergement s’élève à 120 494 € (5.50 € par nuitée) 
- La subvention restauration s’élève à 176 805 € (2.50 € par repas du midi et 3.50 € par repas du soir 
et petit déjeuner) 
 

Soit un total de subvention fonctionnement  de 7 433 076 €  
 

Les autres subventions : 
- Fonds Social Régional pour les apprentis : 8 531 € 
- Subvention Etat formation d’apprentis du secteur public : 20 688 € 
- Subvention pour la mobilité européenne des apprentis : 46 625 € 
- Subvention pour les développeurs de l’apprentissage : 89 533 € 
- Taxe d’apprentissage : 1 076 581 € 
- Produits en provenance des taxes parafiscales : 363 952 €.  
- Subvention pour l’organisation des examens 36 606 € 
- Subvention du Conseil Départemental pour les mineurs isolés : 100 000 € 
- Subvention des communes : 26 005 € 
- Subventions d’organismes professionnels : 50 000 € 
- Subvention Région pour la promotion des métiers : 9 418 € 
 
 

 Au Siège : 975 645 € 
 
- Compensation pour le Service Public Régional de Formation : 402 885 € 
- Subventions Région pour les actions économiques : 232 904 € 
- Subvention Région pour la formation continue : 20 620 € 
- Subvention Région pour la promotion des métiers : 4 881 € 
- Subvention organisation examen taxi : 4 000 € 
- Subvention du Conseil Général pour le soutien à l’artisanat : 10 000 € 
- Subvention du F.S.E. pour le service aux entreprises et la formation continue : 184 551 € 
- Subvention ADEME : 2 143 € 
 
 
La participation de l’organisme gestionnaire au fonctionnement du CFA s’élève à 239 294 € pour : 
- Participation de 10 % sur la taxe Chambre de Métiers : 167 120 € 
- Locaux et amortissements des services support : 72 174 € 
Ainsi que la quote-part de subvention d’équipement (compte 777 - produits exceptionnels)  de  
375 719 €. 
 

Les autres produits de gestion courante concernent principalement la taxe pour frais de Chambre de 
Métiers de 1 732 050 €, le droit a dépassement est en compte de subvention pour 313 350 €. 
 
 
Reprise sur amortissements et provisions : 510 906 € 
 

Il s’agit des reprises de provisions 
 
 

 Au Campus : 182 599 € 
 

- reprise de la provision pour dépréciation des comptes clients : 6 244 € 
- reprise de la provision pour indemnités départ à la retraite : 16 354 € 
- reprise de la provision pour travaux concernant le pôle mécanique du CFA de La Rochelle : 160 000 € 
 
 
 
 

 Au Siège : 328 307 € 
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- reprise de la provision pour aide au retour à l’emploi des salariés : 319 647 € 
- reprise de la provision pour indemnités départ à la retraite : 3 653 € 
- reprise de la provision pour dépréciation des comptes clients : 5 007 € 
 
 
Transferts de charges : 48 717 € 
 
Il s’agit de :  
- Remboursement MAAF pour des sinistres intervenus en 2019. 
- Remboursement d’avances de charges liées au nouveau site internet 
- Avantages en nature du personnel (repas, transport) 
- Transfert de charges de personnel du siège mis à la disposition de la formation collective des artisans. 
 
 
Produits exceptionnels :  
 
 

Les produits exceptionnels sont constitués principalement par la quote-part des subventions 
d’investissement virée au compte de résultat qui est à rapprocher de la dotation aux amortissements 
des campus.  
Part Conseil Régional : 485 199 € 
 

Les autres produits exceptionnels : 42 048  € 
 

 Au Campus : 3 897 € 
 

- Ajustements fournisseurs/ clients : 2 600 € 
- Régularisation subvention Région subvention d’investissement 2016/2017 : 1 297 € 
 

 Au Siège : 38 151 € 
 

- Ajustements fournisseurs/ clients : 7 020 € 
- Régularisation subvention Région Accompagnement création/reprise 2018: 17 116 € 
- Régularisation subvention Etat examens taxis : 576 € 
- Régularisation subvention Région pour la promotion des métiers 2018: 1 134 € 
- Régularisation subvention Région métiers de bouche 2018: 20 € 
- Cession d’immobilisations financières : 12 284 € 
 
 
 

Le montant total des produits s’élève à 16 075 923 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7 – AUTRES INFORMATIONS  
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7.1 – Ressources non utilisées à la clôture de l’exercice 
 

Au 31/12/2019, les  dossiers d’investissements en cours,  accordés par la Région, pour le matériel 
pédagogique et non pédagogique s’élèvent à :  
 

Conventions d'investissements en cours Réalisations 
2019 

Dossiers TOTAL Part Région Part CMA 
Montant 

Subvention 
Région  

JUILLET 2016 100 967 € 65 612 € 35 355 € 9 132 € 

NOVEMBRE 2017 48 453 € 48 453 €  15 788 € 

OCT-NOV 2018 213 431 € 119 925 € 93 506 € 41 783 € 

DECEMBRE 2018 142 429 € 142 429 €  68 629 € 

JUILLET  2019 113 274 € 56 637 € 56 637 € 12 503 € 

NOVEMBRE 2019 119 472 € 94 878 € 24 594 € 94 878 € 

TOTAL 738 026 € 527 934 € 210 092 € 242 713 € 

Pour ces conventions, les achats d’investissements réalisés au 31/12/2019  atteignent  
613 454 €. La part des financements de la  CMA17 est de 142 003 €. 
 
 
 
 
 
7.2 – Engagements hors bilan 
 

Néant 
 
 
7.3 – Choix des clefs de répartition et leur méthode d’application 
 

Les charges et produits liés au fonctionnement pédagogique ont été enregistrés dans un service 
commun de formation qui, au 31/12/2019, a fait l’objet d’une répartition suivant les heures enseignants 
ainsi que les heures stagiaires réalisées pour chaque dispositif de formation. 
 

Le montant des charges imputées aux autres dispositifs de formation représentent 5.6 % des charges 
du Campus soit 687 573 €. 
 
 
7.4 – Bilan Formation   
 

Le pole formation est composé de :  
 
- Formation des artisans et des salariés des entreprises du secteur  artisanal (Stage de Préparation à 
l’Installation des Entreprises Artisanales inclus en 2019) : 1 826 stagiaires. 
 
- Des contrats individuels au titre de la professionnalisation, des conventions de formation avec Pole 
Emploi, des contrats de professionnalisation avec le conseil régional  et des conventions de congé 
individuel de formation appelés autres dispositifs de formation (effectif formé : 249 stagiaires) 
 
- Le Service Public Régional de Formation (SPRF) (effectif formé : 130 stagiaires) 
 
- Des contrats d’apprentissage hors convention Régionale (effectif formé : 11 stagiaires) 
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Le nombre total de stagiaires formés est de  2 216 stagiaires 
Le total des heures stagiaires est de 115 446 heures. 
Le nombre d’heures de formation dispensées : 27 074 heures. 
 
Globalement, les charges s’élèvent à  2 045 901 €. 
Les produits s’élèvent à 1 862 918 €, soit un résultat de négatif  182 983 €. 
 
La formation continue des artisans présente un résultat négatif de  37 150 € 
Les autres dispositifs de formation présentent un résultat négatif de 145 832 €. 
 
 
7.5 – Effectifs 
 

Au 31 décembre 2019, les effectifs de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat étaient de :  
 
 

 Au Siège :      56  personnes soit    58.51 équivalent temps plein  
 Au Campus : 206  personnes soit  188.76 équivalent temps plein  

 
 

 
        *  .  * 




